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République du Bénin

Présidence de la République

Chargeant Monsieur Daniel TAWEMA, Ministre de l'lntérieur,

de la Sécurité et de la Décentralisation.

De l'lntérim de l\4onsieur Pierre 0SHO, tVinistre d'Etat,

chargé de la Défense Nationale pour compter du Jeudi 23

Août 2001.

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement.

Vu La Loi n"90-032 du 11 Décembre 1990, porlant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu La Proclamation, le 03 Avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de lélection Présidentielle du 22 l\4ars 2001

VU Le Décret n'2001-170 du 07 tt/ai 2001 portant composition du

Gouvernement.

DECRETE

Article 1"': Pour compter du Jeudi 23 Août 2001, It4onsieur TAWEIVA Daniel,

lVinistre de l'lntérieur de la Sécurité et de la Décentralisation est chargé de

l'intérim du IVlinistre d'Etat, chargé de la Défense pendant l'absence de Pierre

OSHO.

Fait à Cotonou, .Ie .?7..r.aû.t....2001

Par le Président de la République,

Chef de I'Etat

Chef du Gouvernement.

THIEU KEREKOU
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DECRET N".2§Q1.-727 DU 27 AoUr 2oO1

Article 2 : Le présent décret sera publié au journal officiel.


